
  

Compte rendu du conseil municipal  

du 09/01/2025 

 

 

  

 

Adrien BERTRAND.abs 

André CHAUVIN. 

Emmanuelle FOLCHER  

Anaïs FRAUD, secrétaire de séance. 

Pascale MATRAS. Abs. 

Christine LAGRANGE.  

 

 

 

Geneviève MOULINS-DAUVILLIERS 

Christian RIGAUD 

Alain SCHOULZ. Abs. 

Peter VERBRUGGEN. 

Sébastien VITEAU. Abs. Pouvoir à AF. 
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  Ouverture de la séance à 20h00 
 

ORDRE DU JOUR : 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

2-DM 2024 M49 non valeurs 

3-DM 2024 M57 Chabrillan 

4-Extension réfectoire avenant 1 lot 3 EGGE 

5-Régie garderie périscolaire 

6-Projet Fulgurance Haut-Roubion 

7-Subvention Mayotte 

8-Questions diverses. 

 

 Ouverture de séance à 20h00. 

 

Ajout : lot 1 extension ent. DCA, demande de Mr Fraysse, Soyans info. 

 

 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

Pour à l’unanimité. 

 

2-DM 2024 M49 non valeurs 

Annule et remplace la délibération du 12/09/2024. DM pour ouverture de crédits article 6541+100€ et article 7817 +100€. 

Au vote : pour à l’unanimité. 

 

3-DM 2024 M57 Chabrillan 

Délibération pour ouverture de crédits, article 2315/chapitre 041, +18491€ et article 131/041 +18491€. 

 

4-Extension réfectoire avenant 1 lot 3 EGGE moins values 

Moins-values d’un montant de 415€ ht soit 498€ ttc. 

Au vote, pour à l’unanimité . 

 

5- Délibération lot 1 extension entreprise DCA. 

Délibération. Moins-value entreprise DCA d’un montant de 607.8€ ht. 

Au vote, pour à l’unanimité. 

 

6-Régie garderie (report). 

 

7- Projet Fulgurance Haut-Roubion 

L’évènement se déroulera sur une semaine, du 16 au 20 septembre 2025, déambulations dans plusieurs villages, demande de 

soutien logistique à la commune. Qui accueille ? 
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8-Demande de Mr Fraysse. 

Son souhait est d’acheter une partie d’un chemin communal dans le hameau de Saudon. Courrier lu au conseil municipal. 

 

9-Soyans Info 

Rédaction et proposition de contenu à fournir pour une préparation de l’exemplaire le 15/02/25. 

 

10-Subvention Mayotte. 

La commune versera une subvention à Mayotte d’un montant de 500€. 

Au vote, pour à l’unanimité. 

 

Fin du conseil à 21h30. 


